101 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Je me vis dans l'enceinte de la Ka`ba (le Hijr), les Qoraychites me questionnant sur la nuit de l'Ascension et du Voyage Nocturne. Ils m'interrogèrent alors sur des détails concernant le Temple de Jérusalem, et que je n'avais pas retenus (pendant le Voyage Nocturne); ce qui me causa une affliction que je n'ai jamais connue. Le Prophète ajouta: ''Allah fit alors apparaître le monument à ma vue, et il n'y a aucune de leurs questions à laquelle je n'ai pu répondre''. Je me vis ensuite parmi un groupe de prophètes et je vis Moïse faire la prière. Puis, j'aperçus un homme de haute taille, on aurait dit un homme de la tribu Chanû'a, c'était Jésus le fils de Marie, (que la paix soit sur lui), debout, faisant la prière; de tous les hommes c'est `Urwa ibn Mas`ûd Ath-Thaqafî qui lui ressemble le plus. Je vis ensuite Abraham (que la paix soit sur lui) debout, faisant la prière; c'est votre ami qui lui ressemble le plus (il faisait allusion à lui-même). L'heure de la prière étant venue, je présida les Prophètes. Ensuite, quelqu'un me dit: ''O Muhammad, voilà Mâlik le gardien de l'Enfer, salut lui''. Alors que je me tourna vers lui, il me salua le premier.

102 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), Masrûq a dit: Un jour que j'étais accoudé chez `A'icha, elle me dit: ''O 'Abû `A'icha! Trois choses, quiconque prétend l'une d'elles aura forgé un grand mensonge sur Allah''. Je lui dis: ''Quelles sont ces trois choses?'' - ''Quiconque prétend que Muhammad, (pbAsl) a vu son Seigneur, aura forgé un grand mensonge sur Allah''. Etant appuyé sur mes coudes, ajouta Masrûq, je m'assis et dis: O Mère des Croyants! Donne-moi du temps (pour comprendre) et ne me hâte pas: Allah, l'Exalté, n'a-t-Il pas dit: Il l'a effectivement vu (Gabriel), au clair horizon, et Il l'a pourtant vu, lors d'une autre descente. - Parmi les gens de cette Communauté, répondit-elle, j'ai été la première à poser cette question à l'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui m'a alors répondu: ''Il s'agit de Gabriel que je n'ai vu sous sa forme originelle que deux fois: je l'ai vu alors descendre du ciel couvrant tout ce qui se trouve entre le ciel et la terre à cause de sa grandeur''. Puis `A'icha ajouta: N'as-tu pas entendu ce verset qu'Allah a révélé à Son Prophète: Les regards ne peuvent l'atteindre, cependant qu'Il saisit tous les regards. Et il est le Doux, le Parfaitement Connaisseur. N'as-tu pas non plus entendu ce verset: Il n'a pas été donné à un mortel qu'Allah lui parle autrement que par révélation, ou de derrière un voile, ou qu'Il (lui) envoie un messager (Ange) qui révèle, par Sa permission, ce qu'Il (Allah) veut. Il est Sublime et Sage. `A'icha poursuivit: Quiconque présume que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) avait caché une chose du Livre d'Allah aurait forgé un grand mensonge sur Allah. Allah en effet dit: O Messager, transmets ce qui t'a été descendu de la part de ton Seigneur. Si tu ne le faisais pas, alors tu n'aurais pas communiqué Son message... De plus, celui qui présume que le Prophète divulgue ce qui se passera dans l'avenir, aura forgé un grand mensonge sur Allah; Allah a dit: Dis: Nul de ceux qui sont dans les cieux et sur la terre ne connaît l'Inconnaissable, à part Allah...

103 - 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Un jour, le Prophète (pbAsl) se leva parmi nous et évoquant cinq des qualités d'Allah, il dit: Allah, l'Exalté, ne dort pas et il ne Lui convient pas de dormir. Il abaisse la Balance et l'élève. Il hausse vers Lui les actes de la nuit avant que le jour ne se lève, et ceux du jour avant que la nuit ne tombe. La lumière, ou selon 'Abû Bakr ''le feu'', est Son voile; s'Il l'enlève, la splendeur de Sa mine brûlera tout ce que Sa vision atteindra.

104 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: Il y aura deux jardins dont les vases, les ustensiles et tous les meubles seront en argent, et deux jardins dont les vases, les ustensiles et tous les meubles seront en or. Dans le jardin d'Eden, rien ne sera interposé entre les bienheureux et la vue du Seigneur, sinon le voile de la grandeur sur Son visage.

105 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), des gens interrogèrent un jour le Prophète (pbAsl) s'ils verraient le Seigneur le Jour de la Résurrection et le Prophète (pbAsl) de répondre: ''Auriez-vous de mal à voir la lune quand elle est pleine?'' - ''Non, ô Envoyé d'Allah'' - ''Auriez-vous de mal à voir le soleil quand aucun nuage ne le cache?'' - ''Non, ô Envoyé d'Allah!'' - Eh bien, reprit-il, de même vous verrez le Seigneur. Le Jour de la Résurrection, Allah rassemblera les gens, et leur dira: ''Que chacun suive ce qu'il adorait!'' Ceux qui adoraient le soleil suivront alors le soleil, ceux qui adoraient la lune suivront la lune, ceux qui adoraient les taghût (toute fausse divinité) suivront les taghût. Tout le monde s'en ira donc, sauf cette Communauté y compris ses hypocrites. Ensuite Allah, que soient exaltées Sa toute puissance et Sa grandeur, se présentera à elle sous une forme inhabituelle et dira à ses membres: ''Je suis votre Seigneur''. ''Nous nous réfugions contre toi auprès d'Allah, diront-ils, nous resterons ici jusqu'à ce que notre Seigneur vienne à nous, et alors nous le reconnaîtrons''. Allah, que soient exaltées Sa toute puissance et Sa grandeur, viendra alors sous la forme qu'ils Lui connaissent et leur dira: ''Je suis votre Seigneur''. ''Tu es notre Seigneur'', répondront-ils; et ils le suivront. A ce moment-là le Sirât (pont aussi fin qu'un fil) sera établi entre les deux extrémités de l'Enfer et je serai, moi avec ma Communauté, le premier à le traverser. Ce jour-là personne ne parlera sauf les prophètes qui imploreront Allah en disant: ''O Grand Dieu, sauve-nous, sauve-nous!'' En Enfer, il y aura des grappins pareils aux épines du Sa`dân (plante épineuse), avez-vous vu du Sa`dân? - Certes oui, ô Envoyé d'Allah. - Ces grappins ressemblent donc aux épines du Sa`dân mais personne si ce n'est Allah ne connaît leur grandeur. Ils saisiront les gens: les croyants y échapperont et demeureront sur le Sirât tandis que les autres seront mis au Feu afin d'y purger leurs peines. Puis, quand Allah achèvera le jugement de Ses Serviteurs, et qu'il désirera faire sortir par Sa miséricorde et selon Sa volonté un certain nombre des réprouvés de l'Enfer, il donnera l'ordre aux Anges de sortir du Feu quiconque ne Lui associait rien parmi ceux à qui Il voudra accorder Sa miséricorde parce qu'ils attestaient qu'il n'y a d'autre divinité qu'Allah. Les Anges les reconnaîtront grâce aux traces de la prosternation, car le Feu dévorera tout le corps de l'homme sauf cette marque de piété, parce qu'Allah lui a interdit de le faire. Ils sortiront donc de l'Enfer brûlés par le Feu mais grâce à l'eau de la vie qu'on versera sur eux, ils renaîtront comme renaît le pourpier dans le limon de l'inondation. Allah achèvera ensuite de régler les comptes des hommes jusqu'à ce qu'il ne reste plus qu'un seul homme. Celui-ci, ce sera le dernier à entrer au Paradis, le visage tourné vers le Feu s'écriera: ''Seigneur, détourne mon visage de l'Enfer dont la chaleur me fait souffrir et dont le feu me brûle!'' L'homme demandera à Allah ce qu'Il voudra qu'il Lui demande. ''Mais, lui dira alors Allah, si J'exauce ton vœu, Me promets-tu de ne pas demander autre chose?''. - ''Oui, je ne demanderai pas autre chose'', dira l'homme en prenant vis-à-vis d'Allah les engagements formels qu'Il voudra. Allah détournera alors son visage de l'Enfer. Mais arrivant jusqu'au Paradis et le voyant, l'homme gardera le silence aussi longtemps qu'Allah le voudra et finira par dire: ''Seigneur, fais moi approcher de la porte du Paradis''. - ''N'as-tu pas pris, reprendra Allah, l'engagement formel de ne plus jamais rien Me demander après ce que Je t'ai donné. Malheur à toi, ô fils d'Adam! Combien tu es perfide!'' - ''Si Seigneur'', dira l'homme qui continuera à invoquer et à implorer Allah jusqu'à ce qu'Il lui dise: ''Me promets-tu de ne Me rien demander si J'exauce ton vœu?''. L'homme Le promet et confirme sa promesse par les engagements formels qu'Allah voudra. Allah le fera approcher de la porte du Paradis, qui s'ouvrira alors devant lui. Voyant ce qu'il y a dedans de bien et de bonheur, il gardera d'abord le silence aussi longtemps qu'Allah voudra, puis s'écrira: ''Seigneur, fais-moi entrer au Paradis''. ''N'as-tu pas pris l'engagement formel de ne Me demander plus rien. Malheur à toi, ô fils d'Adam! Combien tu es perfide!''. ''O Seigneur! Fais que je ne sois pas la plus malheureuse de Tes créatures.'', dira l'homme qui poursuivra ses implorations jusqu'à provoquer Le rire d'Allah, que soient exaltées Sa toute puissance et Sa grandeur. Allah le fera alors entrer au Paradis et lui dira ensuite: ''Demande ce que tu désire''. L'homme ne cessera de demander et de formuler ses désirs, Allah même lui fera revenir à la mémoire des vœux oubliés, jusqu'à ce que l'homme ne trouve point de souhaits à exprimer et ce sera alors qu'Allah lui dira: ''Tout cela est à toi et autant encore''.

106 - D'après 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui): Comme nous demandâmes au Prophète (pbAsl): ''O Envoyé d'Allah, verrons-nous le Seigneur au Jour de la Résurrection?'' il nous répondit: ''Eprouvez-vous quelque peine à voir le soleil et la lune quand le temps est clair?'' -''Non'', répondîmes-nous. -Eh bien, vous n'aurez pas non plus de peine à voir le Seigneur ce jour-là que vous n'en avez à voir ces deux astres. Alors un héraut viendra crier: ''Que chaque peuple aille vers ce qu'il adorait''. Ainsi ceux qui adoraient une autre divinité à part Allah en vouant culte à des idoles ou à des pierres dressées tomberont tous dans le Feu. Il ne restera que ceux qui adoraient Allah, qu'ils soient pieux ou pervers, et les restants des gens du Livre (qui ont suivi la religion originelle et pure apportée par leurs prophètes). On dira aux juifs: ''Qu'adoriez-vous?'' - ''Nous adorions, répondront-ils, `Uzayr, le fils d'Allah''. - ''Vous mentez, répondra-t-on, Allah n'a ni compagne ni enfant. Que désirez-vous?'' - ''Nous désirons que tu nous abreuves'', répondront-ils. - ''Eh bien, buvez'', leur sera-t-il dit. Et alors ils tomberont tous successivement dans l'Enfer qui s'étendra devant eux comme un mirage. On s'adressera ensuite aux chrétiens et on leur dira: ''Qu'adoriez-vous?'' - ''Nous adorions, répondront-ils, le Messie, fils d'Allah''. - ''Vous mentez, leur répondra-t-on, Allah n'a ni compagne ni enfant. Que désirez-vous?'' -''Nous désirons boire'', répondront-ils. -''Eh bien buvez'', leur sera-t-il dit. Et alors ils tomberont successivement dans l'Enfer qui s'étendra devant eux comme un mirage. Il en sera ainsi jusqu'à ce qu'il ne restera plus que ceux qui adoraient Allah, qu'ils soient pieux ou pervers. Le Tout-Puissant se montrera alors à eux sous une forme différente de celle sous laquelle il s'était montré à eux une première fois et leur dira: ''Qu'est-ce qui vous retient ici, alors que chaque peuple a rejoint ce qu'il adorait''. Ils répondront: ''Nous nous sommes séparés d'eux bien que nous ayons grand besoin de nous en aller, nous aussi, avec notre Seigneur, le Vrai''. Il leur dira: ''Je suis le Seigneur''. ''Nous nous réfugions contre toi auprès d'Allah. Nous n'associons rien à Allah'', répéteront-ils deux ou trois fois. - ''Avez-vous un signe conventionnel au moyen duquel vous pouvez le reconnaître?'' - ''Oui'', répondront-il. Ils seront alors exposés à une grande horreur et tous ceux qui se prosternaient devant Allah de bon gré seront autorisés à se prosterner tandis que ceux qui se prosternaient devant Allah par crainte (des gens) ou par ostentation; lorsqu'ils voudront se prosterner, leur dos restera raide et ils tomberont à la renverse chaque fois qu'ils essayeront de se prosterner. Puis tout le monde relèvera la tête pour voir Allah sous sa vraie forme et Le reconnaîtra. A ce moment, le pont sera suspendu entre les deux extrémités de l'Enfer, l'intercession sera permise et l'on entendra implorer le salut à Allah. Nous lui dîmes, ajoute le transmetteur: ''O Envoyé d'Allah, que sera-ce que ce pont?'' -''Ce sera, répondit-il, un endroit où l'on glisse et trébuche, hérissé de harpons, de grappins et de plantes de hasak (des boules d'épines de certaines plantes s'accrochant aux vêtements et dont on éprouve beaucoup de peine à se débarrasser), immenses et plates, avec des épines recourbées comme celles que l'on trouve dans le Nedjd et que l'on appelle le Sa`dân; le Croyant passera sur ce pont avec la rapidité de la vue, de l'éclair, du vent, des chevaux et des chameaux pur-sang. Les uns échapperont sains et saufs; d'autres échapperont déchiquetés, et d'autres enfin tomberont évanouis dans le feu de l'Enfer. Et cela durera jusqu'à ce que le dernier des êtres passe et soit entraîné. Eh bien! vous n'êtes pas plus âpres à m'adjurer pour un droit qui vous paraît manifeste, que ne le sera, ce jour-là, le Croyant à (adjurer) le Tout-Puissant. Quand ils verront qu'eux seuls parmi leurs frères ont échappé (à l'Enfer), ils s'écrieront: ''Seigneur, ce sont nos frères, ils priaient avec nous, ils jeûnaient avec nous et ils accomplissaient le grand pèlerinage comme nous''. -''Allez, leur dira Allah, et celui dans le cœur duquel vous trouverez le poids d'un dinar de foi, retirez-le de l'Enfer et Allah protégera leurs corps du Feu''. Ils se rendront dans l'Enfer et y trouveront certains Croyants qui auront déjà disparu dans le feu éternel de la hauteur de leurs pieds ou jusqu'à mi-jambe; ils retireront ceux qu'ils reconnaîtront, puis ils reviendront et alors Allah leur dira: ''Allez, et celui dans le cœur duquel vous trouverez le poids de la moitié d'un dinar, retirez-le''. Ils retireront ceux qu'ils reconnaîtront, puis ils reviendront et alors Allah leur dira: ''Allez, et celui dans le cœur duquel vous trouverez le poids d'un atome, retirez-le''; et ils retireront ceux qu'ils reconnaîtront. 'Abû Sa`îd Al-Khudrî ajoute: ''Si vous ne me croyez pas, récitez ces paroles du Coran: Certes, Allah ne lèse (personne), fût-ce du poids d'un atome. S'il est une bonne action, Il la double, et accorde une grosse récompense de Sa part. Allah, l'exalté, poursuivit le Prophète, dira alors: ''Les prophètes, les anges et les Croyants ont intercédé et c'est maintenant le tour du Tout-Miséricordieux''. Allah prendra alors une poignée (de réprouvés) de l'Enfer, il en fera sortir des gens tout calcinés, et qui n'avaient point fait du bien. On les jettera dans un fleuve qui se trouve près des entrées du Paradis et qu'on appelle l'eau de la vie; et les hommes renaîtront sur les deux bergers de ce fleuve comme pousse le grain semé dans le limon de l'inondation. Vous le voyez à côté du rocher et à côté de l'arbre; ce qui est au soleil est vert tandis que la partie restée à l'ombre est blanche. ''Vous en parlez comme un pâtre nomade, ô Envoyé d'Allah.'' disons-nous. - ''Les hommes, ajouta le Prophète, sortiront éclatants comme des perles et portant au cou des sceaux. Ils entreront dans le Paradis et, en les voyant, les bienheureux diront: ''Ceux-là, ce sont les affranchis du Clément, Il les a fait entrer dans le Paradis sans leur demander aucune œuvre, ni exiger qu'ils eussent fait le bien''. On dira à ces nouveaux entrés: ''Vous aurez ce que vous voyez et autant encore''. ''Mais Vous nous avez donné ce que Vous n'aviez donné à nul autre aux mondes'', diront-ils. ''Je vous réserve mieux que cela'', dira Allah. ''O Seigneur, existe-t-il ne chose meilleure encore'',, diront-ils. ''Je serai satisfait de vous et ne serai jamais en colère contre vous''.

107 - Selon `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) le Prophète (pbAsl) a dit: Certes, je sais bien celui qui sortira le dernier de l'Enfer et le dernier de ceux qui entreront au Paradis. Un homme sortira de l'Enfer en se traînant et Allah, que Son nom soit béni et exalté, lui dira: ''Va, entre au Paradis''. L'homme s'y rendra et s'imaginant que le Paradis est plein, il reviendra dire à Allah: ''Seigneur, je l'ai trouvé plein''. - ''Va, lui dira Allah de nouveau, entre dans le Paradis''. L'homme s'y rendra et, s'imaginant qu'il est plein, il reviendra dire à Allah: ''Je l'ai trouvé plein''. - ''Va, lui dira Allah, entre au Paradis; tu y auras ce qui équivaut au monde et dix fois plus encore ou, suivant une variante, ce qui équivaut au décuple du monde''. - ''Tu Te moques de moi ou, suivant une variante, tu ris de moi Toi qui es le Souverain Maître, répliquera l'homme''. J'ai vu, ajoute `Abd-Allâh, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) rire alors à gorge déployée. Et on dit: ''Voilà le plus infime des hôtes du Paradis''.

108 - Le récit de Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux): 'Abû Az-Zubayr rapporte qu'on a interrogé Jâbir ibn `Abd-Allâh au sujet du Rassemblement, celui-ci répondit: Nous serons rassemblés le Jour de la Résurrection et nous occuperons un lieu supérieur à celui des autres communautés. Celles-ci seront appelées l'une après l'autre, selon les idoles qu'elles avaient adorées. Quant à nous, Allah viendra nous demander: ''Qui attendez-vous?'' - ''Nous attendons notre Seigneur'', dirons-nous. - ''Je suis votre Seigneur'', reprendra Allah. - ''Montre-Toi à nous pour que nous puissions Te voir''. Allah se présentera alors à nous, riant, et nous demandera de Le suivre en accordant à chacun, fidèle soit-il ou hypocrite, une lumière. Nous traverserons alors le Sirât (pont établi entre les deux extrémités de l'Enfer) couvert de grappins et de grosses épines qui attraperont celui qu'Allah veut. La lumière accordée aux hypocrites s'éteindra alors que les fidèles passeront sains et saufs, les premiers à traverser le Sirât auront les visages illuminés comme la pleine lune; ils seront au nombre de soixante-dix milles et ils n'auront pas à rendre compte. Ceux qui les suivront auront, quant à eux, les visages comme l'étoile la plus brillante. Ainsi se succéderont ceux qui échapperont aux grappins. Puis, quand ce sera temps d'intercéder, on intercédera jusqu'à parvenir à faire sortir de l'Enfer tous ceux qui attestaient qu'il n'y a d'autre divinité qu'Allah, et dont le cœur contient du bien fût-ce le poids d'un grain d'orge. Ils seront ensuite rassemblés à la cour du Paradis; les hôtes du Paradis les aspergeront d'eau ce qui les ranimera et les fera renaître tout comme l'inondation fait renaître une graine et leurs brûlures disparaîtront. Ils ne cesseront d'implorer Allah jusqu'à ce qu'ils obtiennent tout le bien du bas-monde ainsi que son décuple.

109 - Suivant 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Chaque prophète a eu une invocation dont il s'est servi et qui a été exaucée. Pour moi, je tiens à réserver la mienne parce que je veux m'en servir pour intercéder en faveur de ma Communauté le Jour de la Résurrection''.

110 - D'après 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Chaque prophète a eu une invocation dont il s'est servi et qui a été exaucée. Je réserve mon invocation parce que je veux m'en servir pour intercéder en faveur de ma Communauté, le Jour de la Résurrection''.

111 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), lorsque fut révélé ce verset: Et avertis les gens qui te sont les plus proches. l'Envoyé d'Allah appela les Qoraychites et les avertit tous. Ensuite, s'adressant particulièrement à chaque tribu, il dit: ''O Banû Ka`b ibn lu'ay, rachetez vos âmes d'Allah; O Banû Murra ibn Ka`b, rachetez vos âmes d'Allah; O Banû `Abd Chams, O Banû `Abd Manâf, O Banû Hâchim, O Banû `Abd Al-Muttalib, rachetez tous vos âmes d'Allah. O Fâtima, rachète ton âme d'Allah toi aussi, car je ne puis rien pour vous tous auprès d'Allah sinon que le maintien de nos liens de parenté''.

112 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Lorsque fut révélé ce verset: Et avertis les gens qui te sont les plus proches le Prophète (pbAsl) monta à As-Safâ et poussa un cri d'avertissement. Les gens se demandèrent alors d'où provenait ce cri et connaissant que c'était Muhammad qui criait, ils allèrent le voir. Hé! les Banû tel! Hé! les Banû tel! Hé les Banû `Abd Manâf! Hé! les Banû `Abd Al-Muttalib. Comme ils s'assemblèrent, le Prophète ajouta: ''Eh bien! Si je vous annonçais qu'il y a au pied de ce montagne des cavaliers qui veulent vous attaquer, me croirez-vous?'' - ''Certes oui, répondirent-ils, car, en toutes circonstances, nous n'avons trouvé chez toi que sincérité''. ''Eh bien! reprit-il, je vous avertis que vous êtes menacés d'un châtiment terrible''. - ''Que tu périsses aujourd'hui même! S'écria 'Abû Lahab, est-ce pour cela que tu nous as rassemblés?'' C'est alors que fut révélé ce verset: ''Que périssent les deux mains de 'Abû Lahab'' (s.111, verset n° 1), et en fait, il périt.

113 - Al-`Abbâs ibn `Abd Al-Muttalib (qu'Allah soit satisfait de lui), rapporte qu'il dit: ''O Envoyé d'Allah, seras-tu en quelque sorte utile à 'Abû Tâlib qui t'a protégé et qui a été hostile à tes ennemis?'' - ''Oui, répondit le Prophète, il est dans une petite flaque de feu; or sans mon intercession, il aurait été dans les bas fonds de l'Enfer''.

114 - 'Abû Sa`îd Al-Khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que comme on parlait devant le Prophète (pbAsl) de 'Abû Tâlib, il dit: ''Peut-être qu'au Jour du Jugement Dernier mon intercession lui sera utile, en sorte qu'il sera seulement mis dans une petite flaque de feu qui lui arrivera aux chevilles et lui fera bouillir le cerveau''.

115 - An-Nu`mân ibn Bachîr (qu'Allah soit satisfait de lui) a entendu le Prophète (pbAsl) dire: ''Au Jour de la Résurrection, le réprouvé le plus légèrement châtié sera l'homme à qui on mettra sous la plante des pieds deux charbons ardents qui feront bouillir son cerveau''.

116 - `Amr ibn Al-`As (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il a entendu le Prophète (pbAsl) dire publiquement: ''Certes, mes parents du côté paternel ne sont pas au nombre de mes alliés. Allah seul est mon Protecteur et les Croyants vertueux sont mes alliés''.

117 - Selon 'Abû Hurayra (que la paix soit sur lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit: ''Soixante-dix mille de ma Communauté entreront au Paradis sans rendre compte à Allah''. Un homme dit alors: ''O Envoyé d'Allah, adresse à Allah une prière afin qu'Il me mette au nombre de ces bienheureux''. - ''Seigneur, s'écria le Prophète, fais qu'il soit du nombre de ces bienheureux!'' Un autre homme se leva à son tour et dit: ''O Envoyé d'Allah, adresse une prière à Allah pour qu'Il me mette au nombre de ces bienheureux''. L'Envoyé d'Allah lui répondit: ''`Ukâcha t'a devancé''.

118 - D'après 'Abû Hâzim, Sahl ibn Sa`d (qu'Allah soit satisfait de lui), rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Entreront au Paradis soixante-dix milles ou sept cent milles de ma Communauté ('Abû Hâzim ne sait pas lequel des deux nombres est correct) liés les uns aux autres que leur premier ne franchira pas le seuil (du Paradis) sans que le dernier aussi le franchisse; et leurs visages auront l'aspect de la lune la nuit où elle est pleine''.

119 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: On fit défiler devant moi les nations. Tantôt un prophète passait, accompagné d'une troupe d'hommes (ne dépassant pas les dix), tantôt il passait un avec deux hommes, tantôt il en passait un avec un seul homme, tantôt enfin il en passait un tout seul. Ensuite, je vis une troupe nombreuse qui obscurcissait l'horizon. J'avais cru qu'elle était ma Communauté, mais on me dit que c'était Moïse (que la paix soit sur lui) avec son peuple. On me demanda ensuite de regarder une masse nombreuse qui barrait l'horizon. ''Regarde ça et là'', ajouta-t-on. Je vis également une masse nombreuse barrant l'horizon, c'est alors qu'on me dit: ''Voici ta Communauté et il y aura en outre soixante-dix mille qui entreront au Paradis sans qu'on leur demande aucun compte et sans qu'ils subissent aucun châtiment''. Cela dit, le Prophète se leva et rentra chez lui; les assistants quant à eux, discutèrent au sujet de ceux qui entreront au Paradis sans qu'on leur demande compte et sans qu'ils subissent aucun châtiment; quelques-uns dirent alors: ''Peut-être sont-ils les Compagnons du Prophète (pbAsl)''. D'autres leur répondirent: ''Ce sont plutôt ceux qui naîtront musulmans et non idolâtres (comme nous l'étions)''. Comme le Prophète (pbAsl) revint et apprit le sujet de leur discussion, il dit: ''Ceux dont j'ai voulu parler ce sont ceux qui ne tiront pas augure des oiseaux, et qui ne cherchent pas à se faire faire des exorcismes (à la façon païenne) ni les pratiquent et qui mettent toute leur confiance dans le Seigneur''. `Ukâcha ibn Mihsan se leva alors et dit: ''O Envoyé d'Allah, adresse une prière à Allah pour qu'Il me mette au nombre de ces bienheureux''. - ''Tu le seras'', répondit le Prophète. Un autre musulman se leva ensuite et demanda au Prophète la même chose, celui-ci lui répondit: ''Tu as été devancé par `Ukâcha''.

120 - `Abd-Allâh ibn Mas`ûd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Vous contenteriez-vous d'être le quart des habitants du Paradis?'' Nous fîmes alors le takbîr (dire Allah est Grand) pour dire oui. - ''Vous contenteriez-vous d'être le tiers des hôtes du Paradis?'' Nous fîmes de nouveau le takbîr pour dire oui. - ''J'espère, ajouta-t-il que vous serez la moitié des hôtes du Paradis, car les musulmans ne sont au milieu des polythéistes que comme un poil blanc sur la peau d'un taureau noir ou comme un poil noir sur la peau d'un taureau roux''.

121 - 'Abû Sa`îd (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Allah - qu'Il soit Exalté! - appellera Adam. ''O Allah me voici répondre à Ton appel, de Toi on tient notre bonheur et entre Tes mains Tu détiens tout le bien'', répondra Adam. - ''Fais sortir ceux qui sont destinés à l'Enfer'', dira Allah. - ''Et quelle est la part de l'Enfer?'' - ''De chaque mille hommes fais sortir neuf cent quatre-vingt-dix-neuf'', lui dira-t-Il. Cela aura lieu quand l'enfant prendra des cheveux blancs, que toute... femelle enceinte avortera de ce qu'elle portait. Et tu verras les gens ivres, alors qu'ils ne le sont pas. Mais le châtiment d'Allah est dur''. Comme les fidèles étaient peinés de cela, ils dirent: ''O Envoyé d'Allah, qui d'entre nous sera l'unique (le millième)?'' - ''Réjouissez-vous, répondit-il, alors qu'il y en aura mille de Gog et de Magog (destiné à l'Enfer), il n'y en aura qu'un d'entre vous''. Puis il ajouta: ''J'en jure par Celui qui tient mon âme dans Sa main, j'espère que vous formerez le quart des hôtes du Paradis''. Comme nous avions loué Allah et fait le takbîr (dire Allah est Grand), il ajouta: ''J'en jure par Celui qui tient mon âme dans Sa main, j'espère que vous formerez le tiers des hôtes du Paradis''. Comme nous avions loué Allah et fait de nouveau le takbîr, il reprit: ''J'en jure par Celui qui tient mon âme dans Sa main, j'espère que vous formerez la moitié des hôtes du Paradis. Vous êtes au milieu des autres communautés comme un poil blanc sur la peau d'un taureau noir ou comme une petite tache blanche au paturon d'un âne''.

122 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''La prière de celui qui est impur n'est agrée par Allah à moins qu'il ne la devance des ablutions''.

123 - `Uthmân ibn `Affân (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que comme on l'appela à faire l'ablution, il lava ses mains à trois reprises, se rinça la bouche et renifla. Après cela, il se lava le visage trois fois, les deux mains jusqu'aux coudes trois fois également (commençant par la main droite). Ensuite, il passa ses mains mouillées sur la tête, se lava les pieds jusqu'aux chevilles à trois reprises (commençant par le pied droit) et dit: ''J'ai vu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) faire ses ablutions de la même façon et je l'ai entendu dire ensuite: Quiconque ferait ses ablutions comme je viens de les faire et prierait deux rak`a sans que son esprit fût distrait à ce moment, obtiendrait le pardon de ses fautes passées''.

124 - Le récit de `Uthmân (qu'Allah soit satisfait de lui): 'Abû 'Anas rapporte qu'un jour `Uthmân est allé faire ses ablutions à Al-Maqâ`id (nom de magasins ou d'un lieu près de la mosquée). Il dit à ses compagnons: ''Voulez-vous que je vous montre comment le Prophète (pbAsl) faisait ses ablutions?'' Ceci dit, il commença à faire ses ablutions, lavant à trois reprises chacun de ses membres (bouche, nez, face, main, cheveux, oreilles et pieds).

125 - `Abd-Allâh ibn Zayd ibn `Asim Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte quelques gens lui demandèrent de leur montrer comment l'Envoyé d'Allah (pbAsl) faisait ses ablutions. Il se fit apporter alors un bassin d'eau et leur fit ainsi l'ablution: il versa de l'eau sur ses deux mains et les lava trois fois. Ensuite il introduisit sa main dans le bassin, y puisa de l'eau dans le creux de sa main, se rinça la bouche et le nez, rejeta l'eau aspirée, le tout à trois reprises différentes. Plongeant de nouveau sa main dans le vase, il se lava trois fois le visage puis introduisit sa main dans le vase et se lava les mains deux fois jusqu'aux coudes. Cela fait, il plongea encore la main dans le vase, la passa sur la tête en allant d'avant en arrière et d'arrière en avant; enfin, replongeant sa main dans le vase, il se lava les deux pieds jusqu'aux chevilles et dit: ''Telle était l'ablution du Prophète (pbAsl)''.

126 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Que celui qui fait ses ablutions rejette l'eau qu'il a respirée par les narines et que celui qui se torche avec des pierres ou autres en emploie un nombre impair''.

127 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Lorsque, l'un de vous s'éveille et fait l'ablution, qu'il respire trois fois de l'eau par les narines et qu'il la rejette à chaque reprise; car le diable passe la nuit sur le cartilage supérieur du nez''.

128 - `Abd-Allâh ibn `Amr (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Au cours d'un voyage que nous avons effectué avec le Prophète (pbAsl) de La Mecque à Médine, nous passâmes près d'une source d'eau; et comme l'heure de la prière de `asr nous pressait, quelques-uns d'entre nous firent leurs ablutions à la hâte. Comme ils ne lavèrent pas leurs talons, le Prophète s'écria: Malheur aux talons lorsqu'ils seront exposés au feu de l'Enfer! Accomplissez parfaitement vos ablutions!

129 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl), voyant un homme faire ses ablutions sans se laver les talons, lui dit: Malheur aux talons quand ils seront exposés au feu de l'Enfer!

130 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Le Jour de la Résurrection, vous (les gens de ma Communauté) aurez au front, aux mains et aux pieds des marques brillantes, traces de vos ablutions parfaites. Que celui d'entre vous qui pourra agrandir ses marques brillantes, le fasse (en améliorant de plus en plus ses ablutions)''.

131 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) se rendit un jour au cimetière et dit: ''Que la paix soit sur vous, ô Croyants de cette demeure. Nous autres, si Allah veut, nous vous rejoindrons, je souhaite avoir vu nos frères''. Les fidèles lui demandèrent alors: ''Ne sommes-nous pas tes frères, ô Envoyé d'Allah?'' - ''Vous êtes mes compagnons, leur répondit-il, nos frères sont ceux qui ne sont pas encore venus au monde''. - ''Comment, ô Envoyé d'Allah, sauras-tu (au Jour de la Résurrection) ceux de ta Communauté qui ne sont pas encore venus au monde?'' - ''Que penses-tu d'un homme qui possède des chevaux ayant des taches blanches aux fronts et aux pieds, pourra-t-il les reconnaître s'ils sont parmi des chevaux noirs?'' - ''Certes oui, ô Envoyé d'Allah!'' - Ainsi, mes frères viendront (le Jour de la Résurrection) avec des marques blanches aux fronts à cause de leurs ablutions et je les devancerai au Bassin. Et il y aura en revanche, des hommes qu'on repoussera de mon Bassin comme on repousse un chameau égaré (pour l'éloigner du troupeau). Je les appellerai: ''Venez-y!'' Mais on me répondra: ''Après ta mort, ils ont changé de religion''. Je dirai alors: ''Qu'ils soient exterminés! Qu'ils soient exterminés!''

132 - Selon 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Si ce n'eût été trop imposer aux Croyants - ou, selon Zuhayr, à ma Communauté- j'aurais ordonné de faire usage du siwâk (instrument pour se curer les dents) pour chaque prière''.

133 - D'après 'Abû Mûsâ (qu'Allah soit satisfait de lui), un jour que je suis entré chez le Prophète (pbAsl), je le trouvai nettoyer ses dents avec le siwâk (instrument pour se curer les dents)

134 - D'après Hudhayfa (qu'Allah soit satisfait de lui), quand le Prophète (pbAsl) s'éveillait la nuit pour le Tahajjud (prières et invocations faites de nuit), il frottait ses dents avec le siwâk (instrument pour se curer les dents).

135 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''La fitra (la nature primordiale) comporte cinq éléments ou, selon une variante, il y a cinq choses conformes aux exigences de la fitra: la circoncision, le fait de se raser le pubis, de se couper les ongles, de s'épiler les aisselles et de se tailler la moustache''.

136 - Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Taillez court les moustaches et laissez pousser toute la barbe''.

137 - D'après 'Abû 'Ayyûb Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quand vous allez satisfaire un besoin naturel ne faites pas face à la Ka`ba et ne lui tournez pas non plus le dos, mais regardez à l'est ou à l'ouest''.

138 - 'Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait des deux) a dit: Il y a des gens qui prétendent qu'il ne faut pas s'accroupir pour un besoin naturel en faisant face à la Ka`ba ni à Jérusalem. Or moi, ajouta `Abd-Allâh, un jour que j'étais monté sur la terrasse d'une maison, je vis l'Envoyé d'Allah (pbAsl) accroupi sur deux briques pour satisfaire un besoin naturel et faisant face à Jérusalem.

139 - D'après 'Abû Qatâda (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quand l'un de vous urine, qu'il ne tienne pas sa verge de la main droite. Il ne faut pas non plus s'essuyer avec la main droite, ni respirer en buvant dans un vase''.

140 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), le Prophète (pbAsl) préférait commencer par le côté droit, qu'il s'agit de faire ses ablutions, de se peigner, ou même de mettre ses bottines.

141 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) raconte qu' un jour, le Prophète (pbAsl) entra dans un clos, suivi d'un garçon emportant un vase rempli d'eau. Le garçon, qui était le plus jeune d'entre nous, mit le vase près d'un jujubier; le Prophète (pbAsl) satisfit alors ses besoins et utilisa l'eau pour se nettoyer. 

142 - Le récit de Jarîr ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait de lui): D'après Hammâm, un jour, après avoir accompli ses besoins naturels, Jarîr fit ses ablutions et passa ensuite sa main humide sur ses bottines. Comme on lui demandait pourquoi il avait agi de la sorte, il répondit: ''J'ai vu l'Envoyé d'Allah (pbAsl) agir de la même façon''.

143 - D'après Hudhayfa (qu'Allah soit satisfait de lui): Un jour que j'étais avec le Prophète (pbAsl), il se rendit auprès d'un tas d'ordures; et là il urina debout. Je m'écartai alors, mais le Prophète m'appela et comme je m'approchai de lui, il fit ses ablutions et passa sa main humide sur ses bottines.

144 - Al-Mughîra ibn Chu`ba (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) étant sorti pour satisfaire un besoin naturel, Al-Mughîra le suivit en portant un vase plein d'eau. Quand le Prophète eut satisfait ses besoins, il lui versa de l'eau; le Prophète fit alors ses ablutions et passa ensuite sa main humide sur ses bottines.

145 - 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quand l'un de vous se réveille, qu'il n'introduise sa main dans l'eau destinée à ses ablutions à moins qu'il ne l'ait lavée trois fois, car celui qui dort ne sait pas où il a posé sa main pendant la nuit''.

146 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) a dit: ''Lorsqu'un chien a bu dans le vase de l'un d'entre vous, que celui-ci jette l'eau et lave ce vase sept fois''.

147 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Que personne n'urine dans de l'eau stagnante et y fait ensuite ses ablutions''.

148 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), un bédouin s'était mis à uriner dans la mosquée; quelques gens se précipitèrent alors sur lui, mais le Prophète (pbAsl) s'écria: ''Laissez-le et ne l'interrompez pas''. Quand l'homme eut fini d'uriner, le Prophète demanda un seau d'eau et le versa sur l'endroit souillé.

149 - `A'icha, la femme du Prophète (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''On amenait les enfants au Prophète (pbAsl); celui-ci faisait des invocations pour eux et leur frottait l'intérieur de la bouche avec une datte mâchée. Un jour, comme on lui amena un enfant, celui-ci urina sur les vêtements du Prophète. Le Prophète demanda alors de l'eau, en aspergea la partie tachée, mais ne la lava pas''.

150 - 'Umm Qays bint Mihsan (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte qu'elle apporta un jour au Prophète (pbAsl) un de ses fils, qui ne mangeait pas encore. Le Prophète le fit asseoir dans son giron; puis, comme l'enfant urina sur les vêtements du Prophète, celui-ci demanda de l'eau et en aspergea tout simplement l'endroit souillé.

151 - Le récit de `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle): D'après `Alqama, un homme passa la nuit à la maison de `A'icha et le matin, quand il se réveilla, il se mit à laver ses habits (car il avait éjaculé la nuit). `A'icha en le voyant lui dit: ''Si tu vois la tache, lave-la; mais si tu ne la vois pas, asperge d'eau l'endroit de tes habits (que tu crois souillé). Je me vois encore frotter à sec les taches (de l'éjaculation) des habits du Prophète (pbAsl) qui alla ensuite prier mettant ces mêmes habits''.

152 - 'Asmâ' (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Une femme vint trouver le Prophète et lui demanda: ''Si le vêtement de l'une de nous est tachée par le sang de menstrues, comment doit-elle faire?'' - ''Elle doit, répondit-il, frotter à sec l'endroit souillé, le mouiller tout en le frottant également et le laver; elle pourra prier ensuite en portant ce vêtement''.

153 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), comme le Prophète (pbAsl) passa près de deux tombes il dit: ''Ceux qui gisent ici sont torturés et pourtant ce n'est pas pour des péchés capitaux. En effet, l'un d'eux colportait de méchants propos; quant à l'autre, il ne se mettait pas à l'écart des regards en urinant''. Cela dit, il se fait apporter une branche de palmier verte, la fendit en deux et planta chacune des parties sur chacune des deux tombes, puis dit: ''J'espère que leurs tourments soient allégés tant que ces deux parties ne seront pas desséchées''.

154 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Chaque fois que l'une de nous avait ses menstrues et que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) voulait la toucher, il lui ordonnait de mettre un 'izâr (pagne), après quoi il la touchait.

155 - D'après Maymûna (qu'Allah soit satisfait d'elle), ''Chaque fois que le Prophète (pbAsl) voulait toucher une de ses femmes qui avait ses menstrues, il lui enjoignait de revêtir un izâr (pagne)''. 156 - 'Umm Salama (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Pendant que nous étions couchés, moi et le Prophète (pbAsl), sous une couverture de laine, j'eus mes menstrues. je m'enfuis aussitôt et allai revêtir mon costume de menstrues''. ''As-tu tes menstrues?'', me demanda le Prophète. - ''Oui'', répondis-je. Alors, il m'appela et je me remis avec lui sous la couverture. Elle ajouta qu'elle et le Prophète (pbAsl) se lavaient des impuretés de la copulation dans le même vase.

156 - 'Umm Salama (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Pendant que nous étions couchés, moi et le Prophète (pbAsl), sous une couverture de laine, j'eus mes menstrues. je m'enfuis aussitôt et allai revêtir mon costume de menstrues''. ''As-tu tes menstrues?'', me demanda le Prophète. - ''Oui'', répondis-je. Alors, il m'appela et je me remis avec lui sous la couverture. Elle ajouta qu'elle et le Prophète (pbAsl) se lavaient des impuretés de la copulation dans le même vase.

157 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Quand il était en retraite spirituelle, le Prophète (pbAsl) me tendait sa tête et je lui coiffais les cheveux; il ne rentrait à la maison que pour satisfaire un besoin''.

158 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a rapporté ceci: ''Le Prophète (pbAsl) s'appuyait sur mon giron alors que j'avais mes menstrues et récitait ensuite le Coran''.

159 - `Alî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: J'étais un homme qui subissait des suintements érotiques, mais comme j'ai eu honte d'interroger le Prophète (pbAsl) à ce sujet, car j'étais son beau-fils, je chargeai Al-Miqdâd ibn Al-'Aswad pour lui poser la question. Le Prophète lui répondit alors: ''Qu'il lave sa verge et fasse ses ablutions''.

160 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Une nuit, le Prophète (pbAsl) se leva, accomplit ses besoins naturels, se lava la figure et les mains puis s'endormit''.

161 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), quand le Prophète (pbAsl) voulait dormir et qu'il était souillé à la suite des rapports sexuels, il faisait d'abord l'ablution ordinaire de la prière.

162 - D'après Ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui), `Umar demanda le Prophète (pbAsl): ''L'un de nous peut-il dormir étant encore souillé par les rapports sexuels?'' - ''Oui, répondit le Prophète, à condition qu'il ait fait l'ablution''.

163 - D'après 'Umm Sulaym (qu'Allah soit satisfait d'elle), J'allai trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui dit: ''Si la femme, tout comme l'homme, eut un songe érotique qu'est-ce qu'elle doit faire?'' - ''Si elle éjacule, répondit le Prophète, elle devra se laver''. Toute honte, je demandai au Prophète: ''La femme éjacule donc?'' - ''Oui, répliqua le Prophète, sinon grâce à quoi son enfant lui ressemblerait-il. L'eau que l'homme éjacule (le sperme) est épaisse et blanchâtre, tandis que celle que la femme éjacule est fluide et jaunâtre. La ressemblance (de l'enfant à l'un de ses parents) dépend alors de celui des deux liquides qui est éjaculé le premier''.

164 - D'après 'Umm Salama (qu'Allah soit satisfait d'elle), 'Umm Sulaym vint trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, Allah n'a pas honte de la vérité. Eh bien! la femme doit-elle se laver quand elle a eu un songe érotique?'' - ''Oui, répondit le Prophète (pbAsl) à condition qu'elle s'aperçoive ensuite de l'éjaculation''. - ''O Envoyé d'Allah, la femme éjacule donc''. - ''Oui, répliqua le Prophète, sinon malheureuse, grâce à quoi son enfant lui ressemblerait-il''.

165 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), quand le Prophète (pbAsl) se lavait des impuretés du coït, il commençait par se laver les mains, puis puisait de l'eau par sa droite pour la verser dans sa gauche et lavait sa verge (par sa gauche), ensuite il faisait ses ablutions comme pour la prière. Il prenait ensuite de l'eau et faisait passer ses doigts humides à travers ses cheveux jusqu'aux racines; enfin, quand il se sentait pur, il versait de l'eau sur sa tête trois fois, ensuite sur tout son corps, et à la fin, se lavait les pieds.

166 - Maymûna (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte qu'un jour comme elle approcha du Prophète (pbAsl) un vase d'eau pour qu'il se lavât des impuretés du coït, il lava ses mains deux ou trois fois, puisa de l'eau dans le vase, le versa sur sa verge qu'il lava par sa gauche. Puis il frotta fort sa main gauche contre le sol, fit ses ablutions comme pour la prière, puisa à trois reprises de l'eau, la versant chaque fois sur sa tête et lava ensuite le reste de son corps. Ceci fait, le Prophète s'éloigna de l'endroit où il avait fait ses ablutions majeures et lava ses pieds. Et enfin, je lui donnai la serviette de bain et il me la rendit.

167 - Le récit de `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle): 'Abû Salama ibn `Abd-Ar-Rahmân dit: Un jour, je me suis rendu chez `A'icha avec son frère de lait. Celui-ci lui demanda comment le Prophète (pbAsl) se lavait des impuretés du coït. Elle ordonna alors un vase dont la capacité est d'un seul sâ`; puis, tandis qu'un rideau la dérobait de nos regards, elle fit ses ablutions majeures et répandit trois fois de l'eau sur sa tête. Le transmetteur ajoute que les femmes du Prophète (pbAsl) disposaient leurs cheveux en queue de cheval.

168 - Le récit de Maymûna, femme du Prophète (qu'Allah soit satisfait d'elle): Ibn `Abbâs a dit: ''Maymûna m'avait rapporté qu' elle faisait les ablutions majeures avec le Prophète (pbAsl) en puisant l'eau dans un même vase''.

169 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) faisait ses ablutions majeures avec l'eau qui restait après que Maymûna avait fait ses ablutions majeures.

170 - Le récit de 'Umm Salama (qu'Allah soit satisfait d'elle): Zaynab, la fille de 'Umm Salama a rapporté que 'Umm Salama se lavait avec le Prophète (pbAsl) des impuretés du coït en puisant l'eau dans un même vase.

171 - D'après 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) se lavait avec cinq makûk d'eau (un makûk équivaut à deux poignées) et faisait ses ablutions avec un seul makûk.

172 - Jubayr ibn Mut`im (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que: Etant chez l'Envoyé d'Allah (pbAsl), les hommes discutèrent au sujet des ablutions majeures (ghusl). Un homme dit: ''Je me lave la tête tant et tant de fois''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) lui répondit: ''Quant à moi, je prends trois fois de l'eau dans le creux de ma main et la répandit sur ma tête''.

173 - D'après Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux), la délégation de Thaqîf demanda au Prophète (pbAsl): ''La région où nous vivons est une région de basse température, comment devons-nous faire pour accomplir nos ablutions majeures (ghusl)?'' - ''Quant à moi, répondit le Prophète, je répands l'eau trois fois sur ma tête''.

174 - Le récit de `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle): D'après `Ubayd ibn `Umayr, `A'icha a entendu dire que `Abd-Allâh ibn `Amr a ordonné aux femmes de dénatter leurs cheveux en faisant les ablutions majeures. `A'icha s'exclama alors: ''Qu'il est étrange Ibn `Amr! Il ordonne aux femmes de dénatter leurs cheveux en faisant les ablutions majeures! Pourquoi ne leur ordonne-t-il pas encore de se raser les cheveux?! Je faisais mes ablutions majeures avec le Prophète (pbAsl) en puisant l'eau dans le même vase que lui, et je ne faisais (pour laver mes cheveux) que répandre l'eau trois fois sur ma tête''.

175 - D'après `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), une femme interrogea le Prophète (pbAsl) sur la façon dont elle devait se laver de ses menstrues. Il lui donna ses instructions sur la manière de se laver et ajouta: ''Prends ensuite un chiffon parfumé de musc et purifie-toi au moyen de ce chiffon''. - ''Comment m'y prendrai-je pour me purifier?'', ajouta-t-elle. ''Pureté à Allah! riposta le Prophète, purifie-toi''. A ce moment, le Prophète (pris d'un sentiment de pudeur) détourna le visage; Sufyân ibn `Uyayna nous montra alors du doigt le visage du Prophète. `A'icha ajouta: J'attirai cette femme vers moi et, ayant compris ce que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) voulait dire, je lui dis: ''Passe successivement ce chiffon sur toutes les traces de sang''.

176 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) rapporte que Fâtima bint 'Abû Hubaych vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui dit: ''O Envoyé d'Allah, J'ai des écoulements de sang en dehors de mes menstrues et je n'arrive pas à me purifier, dois-je renoncer à la prière?'' - ''Non, répondit le Prophète, ce sang provient d'une veine, ce ne sont pas des menstrues. Quand tes menstrues arrivent, cesse de faire la prière et dès qu'elles disparaissent, lave-toi et prie''.

177 - Selon `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), 'Umm Habîba bint Jahch vint trouver le Prophète (pbAsl) et lui dit: ''J'ai des pertes de sang en dehors de mes menstrues. Cela provient d'une veine, ce ne sont point tes menstrues, lui répondit le Prophète, lave-toi donc et prie''. En conséquence, elle se lavait avant chaque prière.

178 - Selon `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle), une femme lui demanda: ''Quand l'une de nous est purifiée de ses menstrues, doit-elle faire les prières qu'elle n'a pas faites pendant ses menstrues?'' - ''Es-tu donc une Harûriyya? (Al-Harûriyya: une secte des Schismatiques appartenant à l'endroit de Harûrâ'), répondit `A'icha; du temps du Prophète (pbAsl), aucune de nous n'était ordonnée de remplacer les prières qu'elle n'a pas faites pendant ses menstrues''.

179 - 'Umm Hâni' bint 'Abû Tâlib (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''L'année de la conquête (de La Mecque), je me rendis chez le Prophète (pbAsl) et le trouvai en train de faire ses ablutions majeures, tandis que sa fille Fâtima le dérobait aux regards à l'aide d'un voile''.

180 - Maymûna (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: ''Un jour, j'apportai de l'eau au Prophète (pour qu'il s'en serve dans ses ablutions majeures) et pendant qu'il se lavait, je le cachais des regards''.

181 - Suivant 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: Les israélites faisaient leurs ablutions majeures tout nus, les uns devant les autres; Moïse (que la paix d'Allah soit sur lui) se mettait au contraire à l'écart pour y procéder. ''Par Dieu, dirent les israélites, ce qui empêche Moïse de faire ses ablutions majeures avec nous, c'est qu'il a une varicocèle''. Un jour que ce dernier était allé se laver, il posa ses vêtements sur une pierre. La pierre qui portait les vêtements s'enfuit et Moïse se mit à sa poursuite, en criant: ''Pierre, mon vêtement! pierre, mon vêtement!'' Le pierre s'arrêta où les israélites purent voir Moïse, ceux-ci s'écrièrent alors: ''Par Dieu! Moïse n'a aucune infirmité''. Il (Moïse) reprit son vêtement et se mit ensuite à frapper la pierre. 'Abû Hurayra ajouta: ''Par Dieu! ces coups imprimèrent dans la pierre six ou sept marques''.

182 - D'après Jâbir ibn `Abd-Allâh (qu'Allah soit satisfait des deux), alors que l'Envoyé d'Allah transportait avec Al-`Abbâs des pierres pour la reconstruction de la Ka`ba, Al-`Abbâs lui dit: ''Pourquoi ne pas enlever ton izâr (pagne) et le mettre sur tes épaules (en coussinet) au-dessous des pierres?'' Le Prophète ôta son vêtement et le plaça sur ses épaules, mais il tomba bientôt évanoui; il se leva ensuite et s'écria: ''Mon izâr! Mon izâr''. Et il remit son izâr.

183 - D'après 'Abû Sa`îd Al-khudrî (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ayant envoyé chercher un homme des 'Ansâr; celui-ci arriva la tête ruisselante de l'eau de bain. - ''Peut-être dit alors le Prophète, t'avons-nous hâté (alors que tu couchais avec ta femme)?'' - ''Oui'', répondit l'homme. - ''Quand tu seras pressé ainsi ou que tu n'auras pas éjaculé, que tu ne te lave pas, mais que tu fasses l'ablution ordinaire''.

184 - 'Ubayy ibn Ka`b (qu'Allah soit satisfait de lui) questionna le Prophète (pbAsl) au sujet du coït interrompu. - ''Dans ce cas, répliqua le Prophète, l'homme doit laver les parties qui ont été en contact avec la femme, faire l'ablution ordinaire et il pourra ensuite prier''.

185 - `Uthmân ibn `Affân (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte que Khâlid ibn Zayd Al-Juhanî lui demanda: ''Que penses-tu du cas où l'homme accomplit un coït interrompu?'' - ''Il doit, répondit `Uthmân, faire l'ablution telle qu'il la pratique pour la prière et il doit laver sa verge; voilà ce que j'ai entendu le Prophète (pbAsl) dire à ce sujet.

186 - D'après 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui), le Prophète (pbAsl) a dit: ''Quand l'homme se place entre les bras et les jambes de la femme et qu'il y a introduction, l'ablution majeure (Ghusl) est obligatoire (pour l'un et l'autre)''.

187 - D'après Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) après avoir mangé de l'épaule de mouton, pria sans procéder à l'ablution.

188 - `Amr ibn 'Umayya (qu'Allah soit satisfait de lui) rapporte qu'il vit l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dépecer une épaule de mouton et en manger; puis, (comme on appelait à la prière), il pria sans faire d'ablutions.

189 - D'après Maymûna, la femme du Prophète (qu'Allah soit satisfait d'elle), le Prophète (pbAsl) mangea chez elle de l'épaule de mouton et pria ensuite sans pratiquer d'ablutions.

190 - Selon Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui), l'Envoyé d'Allah (pbAsl) ayant bu du lait, se fit apporter de l'eau et se rinça la bouche; puis dit: ''Certes le lait contient des matières grasses''.

191 - `Abd-Allâh ibn Zayd ibn `Asim Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: On plaignit l'homme qui s'imaginait avoir commis quelque incongruité pendant la prière. ''Cet homme, répondit le Prophète, ne doit pas interrompre sa prière tant qu'il n'a entendu aucun bruit ni senti aucune odeur''.

192 - Ibn `Abbâs (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit que l'Envoyé d'Allah (pbAsl) passa un jour auprès d'un mouton crevé qui avait été offert en aumône à une affranchie de Maymûna. ''Pourquoi, dit-il, n'avez-vous pas tanné la peau de cet animal pour en faire usage?'' - ''Parce qu'il est crevé'', répondit-on. - ''Il ne vous est interdit que de manger sa chair'', reprit le Prophète.

193 - `A'icha (qu'Allah soit satisfait d'elle) a dit: Nous étions partis avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl) pour une de ses expéditions quand, arrivés à Al-Baydâ' - ou à Dhât Al-Jaych, le collier que je portais se coupa et tomba à mon insu; le Prophète fit halte pour le rechercher et tout le monde s'arrêta également. Comme on n'était pas à un point d'eau, les fidèles vinrent trouver 'Abû Bakr et lui dirent: ''Ne vois-tu pas ce qu'a fait `A'icha; elle a obligé l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et ses Compagnons à s'arrêter bien qu'ils ne soient pas sur un point d'eau et qu'ils n'en aient pas apporté avec eux''. 'Abû Bakr alla trouver l'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui, la tête posée sur ma cuisse, s'était endormi. ''Tu as retenu, me dit-il, l'Envoyé d'Allah (pbAsl) et tout le monde bien qu'ils ne soient pas sur un point d'eau et qu'ils n'en aient pas apporté avec eux''. '''Abû Bakr, continua `A'icha, m'adressa tous les reproches qu'il plût à Allah de lui laisser dire, puis de sa main il me frappa à la taille. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) qui dormait sur ma cuisse était la seule raison qui m'empêchait de bouger''. L'Envoyé d'Allah (pbAsl) se leva le lendemain matin et, comme on était sans eau, Allah révéla le verset concernant les ablutions à sec et on les fit. - ''O famille de 'Abû Bakr, s'écria 'Usayd ibn Al-Hudayr, un des nobles, ce n'est pas la première bénédiction que vous attirez sur nous''. ''Alors, ajouta `A'icha, nous fîmes lever le chameau qui me servait de monture et nous trouvâmes le collier sous l'animal''.

194 - D'après `Ammâr (qu'Allah soit satisfait de lui), Chaqîq a dit: J'étais assis avec `Abd-Allâh et 'Abû Mûsâ Al-'Ach`arî. 'Abû Mûsâ dit à `Abd-Allâh: ''O 'Abû `Abd-Ar-Rahmân si un homme en état d'impureté et ne trouvait pas d'eau durant un mois, ne devrait-il pas faire les ablutions à sec et prier ensuite?'' - ''Non, il ne doit pas faire les ablutions à sec, même s'il ne trouve pas d'eau pendant un mois'', répondit `Abd-Allâh. - ''Et alors, reprit 'Abû Mûsâ, comment ferez-vous pour vous conformer à ce verset de la sourate Al-Mâ'ida: et.. que vous ne trouviez pas d'eau, alors recourez à la terre pure... - ''Si, répliqua `Abd-Allâh, on admettait cette tolérance, on se hâterait, dès que l'eau serait trop froide, de faire les ablutions à sec avec du sable''. 'Abû Mûsâ reprit: N'as-tu pas entendu ce que `Ammâr a dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) m'avait expédié en mission pour une affaire. Comme j'étais en état d'impureté et que je ne trouvais pas d'eau, je me roulai dans le sable à la façon dont se roule une bête. Lorsque je racontai la chose au Prophète il me dit: Il aurait suffi de faire ceci. Et, ce disant, il frappa le sol avec les paumes de ses mains une seule fois, puis les frotta et passa la paume de sa main gauche sur le dos de la main droite et vice versa; il passa ensuite les deux mains sur son visage''.

195 - 'Abû Al-Juhaym ibn Al-Hârith ibn As-Samma Al-'Ansârî (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''L'Envoyé d'Allah (pbAsl) s'avançait dans la direction de Bi'r Jamal (un puits près de Médine) lorsqu'un homme le rencontrant le salua. Le Prophète ne lui rendit pas son salut, mais, arrivé au mur, il se frotta le visage et les mains (avec la poussière du mur), puis il rendit le salut (Cette purification avant de saluer a été abrogée)''.

196 - Le récit de 'Abû Hurayra (qu'Allah soit satisfait de lui): 'Abû Râfi` a rapporté d'après 'Abû Hurayra qu'un jour, encore souillé par les rapports charnels, il rencontra le Prophète dans une rue de Médine; il s'éloigna aussitôt de lui et alla procéder à la purification (par le lavage de tout le corps). Quand il revint, le Prophète lui dit: ''Où étais-tu donc allé, 'Abû Hurayra?'' - ''J'étais souillé par le contact charnel et n'ai pas voulu rester en ta compagnie, répondis-je, alors que je n'étais pas purifié''. - ''Gloire et pureté à Allah!, s'écria l'Envoyé d'Allah (pbAsl), sache que le Croyant ne souille jamais''.

197 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Chaque fois que le Prophète (pbAsl) allait aux toilettes: - d'après Huchaym - il disait ''Seigneur, je me réfugie auprès de Toi contre la souillure et les souillés''.

198 - 'Anas ibn Mâlik (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: La prière allait commencer quand un homme se mit à s'entretenir en particulier avec l'Envoyé d'Allah (pbAsl). Quand il eut fini cette conversation, ses Compagnons dormirent, il vint les joindre et leur fit la prière.

199 - `Abd-Allâh ibn `Umar (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: Au début de leur arrivée à Médine, les musulmans se réunissaient et attendaient entre eux le moment de la prière sans qu'on les y appelât. Un jour, comme on s'entretenait de ce sujet, un des fidèles dit: ''Servez-vous d'une cloche pareille à la cloche des chrétiens''. - ''Non, dit un autre, employez une trompette pareille à la corne dont les juifs font usage''. - ''Pourquoi, demanda `Umar, ne chargeriez-vous pas un homme d'entre vous de faire l'appel à la prière?'' Là-dessus l'Envoyé d'Allah (pbAsl) dit à Bilâl: ''O Bilâl, lève-toi et appelle à la prière''.

200 - 'Anas (qu'Allah soit satisfait de lui) a dit: ''Bilâl reçut l'ordre de faire par deux fois le premier appel à la prière et une seule fois seulement le second appel''.

